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Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Lundi et Jeudi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Mardi et Vendredi : 14 h à 16 h
Mercredi et Samedi : 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers … ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie ……………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
	 Ouverture au public : mardi de14h00 à 18h00, jeudi et samedi de 8h00 à 12h00.
	 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
	 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Agence Postale Communale ……………………………………………  05 53 31 17 51
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Samedi  de 9 h 00 à 12 h 100
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 9 h 00 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme … …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ…………………………………… 06 08 96 57 59
	 Pour soins au cabinet, 16 Gîtes de la Bastide (Le Pradal), prendre rendez-vous au 
numéro ci dessus

➧ Hôpital - Maison de Retraite …………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.) ……………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC … ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M.  Pierre LAMO - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme,  

   à l’Étude de Me OUDOT et Me POUSSOU

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL … ………………………………………… 05 53 28 35 71

      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M… ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval) … 05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale ………………………… 05 53 28 20 70 

	 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

2

Services de la Mairie

Informations Pratiques

La Vie Dommoise              www.domme.fr



3

État Civil
Naissances

Virgile LAGRANGE	 30 avril

Abigaëlle Enora LAFLAQUIERE SOUCI	 19 mai

Naomie Hailie GOUGET	 4 juin

Mariages
Didier Pierre Alain BLANCHERIE	 28 juillet
&
Kadiatou DIAKITE

Décès
Marcelle CEROU	 05 mai
Veuve de Marc Louis MERCIER

Jacqueline ROBERT	 23 mai
Épouse d’André Aimé Marius COUBES

Jean Charles VIALARD	 24 mai

Claude Gilbert FAUGERE	 14 juin	

CASSAGNOLE Jean-Claude	 Maire

ARMAGNAC Roger	 Maire Adjoint
Sécurité, prévention, circulation, assainissement, suivi des travaux

CAMINADE Hervé	 Conseiller Municipal	
Cimetière et affaires funéraires

COUSIN Francis	 Conseiller Municipal
Cimetière, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers,
fleurissement

DUFOUR Amandine	 Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette	 Conseillère Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis	 Conseiller Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne 	 Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Fleurissement, gestion des salles communales, communication, 
relations avec les commerçants, marchés, affaires périscolaires

LAMBERT Bernard	 Conseiller Délégué
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel	 Conseiller Municipal
Finances, pierres meulières, urbanisme

PASQUET Jean-Bernard	 Conseiller Municipal
Finances, patrimoine, communication

PLETT Guy	 Conseiller Municipal
Communication et travaux

TROUBADY Eliane	 Conseillère Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif, fleurissement

Chères Dommoises, chers Dommois,

A l’heure où je vous écris ces lignes, la saison touristique bat 
son plein et notre bastide voit un flux quotidien de touristes 
déambuler dans nos rues et ruelles. En ce qui concerne le taux 
de fréquentation, si le mois de juin a été de loin, et du fait 
de la météo, un mois bien en deçà de ce qu’a été juin 2017, 
à fin juillet nous constatons tout de même au global une 
fréquentation en légère progression par rapport à 2017.

Au registre des travaux,  annoncés dans le précédent 
numéro de « La vie Dommoise », le multiple rural a ouvert 
ses portes, comme prévu initialement, le 1er juin dernier. Les 
gérants, Dolorès et Fabrice, sont à votre disposition tous les 
jours de la semaine, de 8h à 20h ; n’hésitez pas à venir faire vos 
courses « au Vival de Domme » !

Par ailleurs les travaux de revêtement de chaussée ont été 
effectués rue Eugène le Roy et rue des Fontaines, ceci nous 
permettant de mettre un terme au projet de réhabilitation 
« Toilettes publiques, Distributeur de billets, Grand’rue, rues 
du Lavoir, E. le Roy et des Fontaines ».

La réfection du Capiol est terminée, la route à La Rivière 
doit suivre dans les prochaines semaines. A partir du mois de 
septembre, les chemins blancs feront également l’objet d’une 
reprise pour ceux d’entre eux qui sont les plus fréquentés.

Parmi les projets « à venir », les travaux de construction 
du futur atelier municipal dédié à l’activité et au stockage du 
matériel des cantonniers, seront commencés à partir du 4e 
trimestre.

Avec l’ouverture du multiple rural, l’activité de l’Agence 
Postale a fortement diminué (transfert du dépôt de pains et de 
la presse), un projet visant à regrouper dans un même bureau 
l’accueil de la mairie et l’Agence Postale sera également lancé 
à compter du 4e trimestre.

Je vous engage à lire attentivement l’article sur le 
traitement des ordures ménagères, nous devons nous préparer 
à des changements importants, et bien souvent indépendants 
de notre seule volonté d’élus locaux ; dans les prochains mois 
nous verrons ainsi la suppression de la collecte de «porte à 
porte» là où elle subsistait encore et la mise en place d’aires 
de collecte disséminées sur le territoire de chaque commune ; 
nous allons constituer un groupe de réflexion sur l’implantation 
de ces zones afin de couvrir au mieux notre territoire et dans 
l’intérêt de nos résidents.

Lors de la dernière réunion de la Commission des Finances, 
un point précis a été fait sur la situation budgétaire à moitié 
d’exercice ; je peux vous rassurer en vous disant que les finances 
sont bonnes et, pour le moins, en conformité avec le budget 
2018 tel que voté en mars dernier. Nous rembourserons début 
septembre une partie de l’emprunt trésorerie effectué fin 2017 
pour palier au décalage de versement des subventions sur les 
projets réalisés par la commune au cours de 2017 et début 
2018.

Pour notre école, nous avons obtenu de la part de M. 
l’Inspecteur d’Académie, qu’en ce qui concerne notre RPI, la 
rentrée 2018 et donc l’année scolaire 2018-2019 se ferait sur 
un même périmètre qu’en 2017 ; Domme conserve donc sa 
classe !

Je vous souhaite, à toutes et tous, une excellente rentrée.

					     Jean-Claude Cassagnole
					     Maire de Domme

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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L’Esplanade du Belvédère
Le buste de Jacques de Maleville
sur l’Esplanade du Belvédère

Le site Internet  
Arcade  des Monuments 
Nationaux indique l’achat 
au 20e siècle par la mairie 
du buste en bronze de 
Jacques de Maleville  par 
l’artiste Merzeau, installé 
sur l’Esplanade de la Barre. 

La mairie se devait 
donc d’honorer un de ses 
plus grandes personnalités, 
un des rédacteurs du Code 
Civil, et donc en 1912 il 
est décidé de lui édifier 
un monument. Ce projet 
voulu par la municipalité 
apparait dans les 
délibérations municipales 
du mars 1912, mais en 
fait il remonte au 21 août 
1904, il était alors convenu que le monument serait 
élevé dès que le décret d’utilité publique l’aurait 
approuvé. En attendant une subvention de l’État, on 
ajourne le projet et en 1907 une souscription rapporte 
700 francs,  le sculpteur est choisi en 1908. Il s’agit de 
M. Merzeau de Bordeaux. Le projet qui prévoit une 
balustrade autour du buste en bronze est chiffré à 
3000 francs. La municipalité approuve ce projet, et 
voulant que ce monument domine tous les points du 
magnifique panorama que l’on découvre de la Barre, 
décide qu’il sera élevé sur le bord de la promenade, 
« la face du buste tournée vers midi, c’est-à-dire vers 
la ville ».

Le 26 août 1912, les autorisations  sont données 
et en juin 1913, le monument est achevé. Il ne reste 
plus qu’à choisir une date pour l’inauguration.  
Finalement, le buste sera dévoilé le jour de la visite 
du Président de la République le 14 septembre 1913, 
mais jamais officiellement inauguré pour des raisons 
de divergences de vue avec la famille du rédacteur.

(Merci à Anne Bécheau pour toutes ces 
informations tirées de son livre « Cénac et Domme, 
histoire et chronique d’un terroir »)

Les informations biographiques ci-dessous 
proviennent d’un ouvrage généraliste  sur Domme écrit 
en 1856 par J. Lascoux, l’auteur est autant historien 
qu’hagiographe. Il livre une longue biographie de 
la famille du rédacteur, et y ajoute tout un chapitre 
particulier  sur son fils, lui-même entré en politique.

Jacques de Maleville est né en 1741 à Domme 
d’une famille honorable, il fait des études de droit 
et devient avocat  à Bordeaux, il reconnaissait « les 

vices » (sic) de l’ancien Régime et accueillit avec joie 
la convocation des Etats Généraux, il participe à 
l’élaboration des cahiers de doléances de la ville de 
Domme imprimé en 1789.

Membre du directoire du département, élu en 
1795 juge au tribunal de cassation, député au Conseil 
des Anciens en 1797, il revint au tribunal de cassation, 
il travaillait sur des travaux de législation civile

Avec Tronchet, Portalis, Bigot de Préameneau, ils 
écrirent les prémices du Code Civil

Il remplaça Tronchet promu sénateur, devint 
président de la cour de Cassation, puis à la mort de 
Tronchet il fut nommé sénateur.

Lorsque Louis XVIII est rétabli sur le trône, 
fondant un gouvernement constitutionnel, il ne 
pouvait pas oublier les notabilités que l’Empire léguait 
à la Restauration, et il fut compris dans la première 
promotion des Pairs de France le 4 juin 1814.

Il écrivit une brochure sur le divorce en 1801, 
brochure reprise en 1816.

En 1805, il avait aussi écrit une analyse raisonnée 
de la discussion du Code Civil.

Il mourut en 1824, son tombeau est au cimetière 
de Domme, dans la partie ancienne.

		  Jean-Bernard Pasquet
		  Conseiller Municipal

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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Le Point sur la Valorisation du Patrimoine Communal
Château du Roy
 

Début juin, une réunion sur site  a eu lieu, en 
présence des représentants de la mairie, de la DRAC 
(Hervé  Gaillard et Florence Vaccia), de la société Hadés 
(en charge des sondages 2015-2017), du cabinet 
Dodeman (en charge des travaux d’urgence à mener).

Les sujets  développés dans le précédent article 
du mois de mai ont été validés. La question du mur 
de pierre sèche qui cache le côté sud les fondations du 
donjon a été abordée. Il  a été décidé de faire tomber 
ce mur, qui n’a pas à proprement parler d’intérêt 
historique. La quantité de gravats qu’il va falloir 
transférer à l’extérieur de l’enceinte du château pose 
problème, et une structure solide fixe au niveau de 
l’entrée (deuxième grille) devrait être construite pour 
la durée des fouilles et des sondages. L’intérêt que 
toutes les parties portent au Château ne doit pas faire 
oublier les principes de sécurité pour les personnes qui 
vont travailler sur ce chantier, d’où les interrogations 
et les changements de positions au fur et à mesure 
que des décisions sont prises.

En 2019, une phase de fouilles préventives lancée 
par la DRAC devrait avoir lieu  de manière à trouver 
trace d’une éventuelle chapelle dont les fondations 
seraient sur la terrasse supérieure est. L’archéologue 
qui a suivi le premier chantier est très optimiste, il 
reste à mettre en place le financement, l’équipe, la 
période. On peut penser qu’une équipe conjointe d’un 
archéologue, de la DRAC, des éléments du groupe 
Concordia, et des bénévoles de l’association des 
Remparts (ASBDR) pourrait mener à bien ce projet.  

Remparts

Le cabinet d’architectes Oudin en charge du 
dossier Remparts a fini le travail préliminaire sur les 
remparts, de nombreuses photos ont été faites, et 
l’été va permettre au cabinet de travailler au chiffrage 
de ce projet pluri annuel. Dans le courant ou la fin du 
mois de septembre, la mairie devrait avoir en main le 

rapport sur la tranche ferme, rapport qui va reprendre, 
sections par sections, l’état du rempart, les urgences, 
les priorités dans les travaux à réaliser, et le chiffrage 
de chaque tranche.

Graffitis de la Porte des Tours

La rencontre avec la société Atemporelle prévue 
en mai a eu lieu finalement début juin. La responsable 
du projet était accompagnée des responsables de la 
DRAC qui suivent les dossiers de la Bastide de Domme. 
Participaient à cette réunion le Maire, les adjoint 
et conseiller en charge du patrimoine ainsi que le 
président et la directrice de l’Association des Sites 
Touristiques de Domme.

Florence Boisserie de la société Atemporelle  a 
donc rappelé l’historique du dossier, a montré que le 
travail du chanoine Tonnelier ainsi que les techniques 
scientifiques dans les années 1970 ne permettaient 
pas d’affirmer et de prouver que ces graffiti aient été 
gravés par des prisonniers Templiers. Un long débat 
s’ouvre alors sur le travail qui reste à faire dans l’état 
actuel des connaissances pour avoir une datation plus 
précise que celle donnée actuellement, entre 1350 et  
la fin du Moyen Age. En tout état de cause, la seule 
thèse attribuant aux chevaliers Templiers ces graffitis 
doit être modulée en conséquence.

Hervé Gaillard de la DRAC souligne que ce 
problème ne se présente pas uniquement à Domme, 
mais dans de nombreux autres sites moyenâgeux 
dans le Sud-Ouest et plus généralement en France.  Il 
rappelle aussi l’environnement historique et télévisuel 
dans les années 1970 (les Rois Maudits par exemple à 
la télévision) pour expliquer en partie  que le chanoine 
ait pu être développé cette thèse templière.

Dès la fin de l’été, l’ASTD en collaboration avec 
Atemporelle devrait travailler sur une nouvelle 
médiation pour la saison future, et ainsi pouvoir 
donner aux touristes curieux de ces graffitis une 
explication plus scientifiquement confirmée.

			   Jean-Bernard Pasquet
			   Conseiller Municipal

www.orias.fr - N° : 07 014 774

Cabinet Jean FOUGÈRE

Place de la Bouquerie - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 59 05 29  -  sarlat@gan.fr

www.assurances-fougere-sarlat.gan.fr

ASSURANCES
BANQUE
La Passion

de votre protection

LAVAL
Jean-Louis

COUVERTURE
ZINGUERIE

“ La Mondonne ” - 24250 DOMME
Port. 06 83 24 32 32
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VERS DE NOUVELLES MODALITÉS
DE COLLECTE

DES ORDURES MÉNAGÈRES

Chacun l’a désormais bien compris, « le monde des 
déchets vit sa révolution » !

Demain, nous devrons produire moins de déchets et 
faire évoluer nos pratiques de collecte, pour mieux valoriser 
ceux que nous collectons. Nous devrons aussi diminuer de 
moitié les quantités de déchets éliminés en enfouissement.

C’est d’abord par nos comportements individuels que 
nous pouvons anticiper ce qui deviendra prochainement 
incontournable : trier, trier, trier !!

Tout entreprendre pour faire fondre nos sacs noirs, 
augmenter de manière drastique le poids des sacs jaunes, 
destiner nos déchets fermentescibles aux composteurs….

C’est une certitude. Pour ceux qui ne l’auraient 
pas compris, « le bâton fiscal » va tomber. Les taxes sur 
l’enfouissement (nos sacs noirs) vont très fortement 
augmenter : la taxe générale sur les activités polluantes 
(TGAP), de 14€ la tonne en 2015, 15€ en 2017 et 16€ en 
2018 pourrait atteindre…. 50€ la tonne en 2025 !!!!

Pour le Sictom du Périgord Noir, cela correspondrait 
à une augmentation de près de 600 000 euros du volume 
de la TGAP et donc de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, TEOM, qui progresserait de plus de 10 % pour 
chaque foyer.

Personne ne le souhaite, bien évidemment. Comment 
faire pour éviter une telle situation ? Nous l’avons évoqué 
plus haut, trier, trier, toujours plus trier. Faire fondre nos 
sacs noirs et donc le volume de nos déchets destinés à 
l’enfouissement.

Mais aussi, comme le font déjà d’autres collectivités, 
anticiper cette probable augmentation des coûts par la 
diminution de nos dépenses de fonctionnement.

Tel est le choix fait par le SICTOM du Périgord Noir et 
les 60 communes qui le composent.

La mise en œuvre de nouvelles modalités de collecte 
des déchets ménagers va prochainement être initiée : dans 
le cadre d’une première phase test, entre le 15 octobre 
2018 et le 15 octobre 2019, pour 10 communes (Borrèze, 
La Roque Gageac, Proissans, Salignac, Sarlat -autour du 
secteur sauvegardé-, Saint Amand de Coly, Saint Crépin 
Carlucet, Sainte Nathalène, Saint Vincent le Paluel, Vitrac), 
destinée à être étendue à l’ensemble du territoire dans les 
années suivantes.

Concrètement, des conteneurs enterrés, semi-
enterrés, aériens (selon les choix retenus par les communes) 
vont être implantés. De plus grande capacité et équipés de 
sondes signalant le niveau de remplissage, ils permettront 
de diminuer le nombre de conteneurs actuellement en 
place, de rationaliser les circuits de collecte, de diminuer 
les kilométrages effectués par les bennes, de faire baisser 
la consommation de carburant, de diminuer le temps de 
travail des agents affectés à la collecte.

Afin d’optimiser les coûts, seuls trois flux de déchets 
seront désormais disponibles : les ordures ménagères ; le 
verre ; les emballages et le papier réunis dans le même bac, 
en vrac et non plus dans les sacs jaunes. Afin de faciliter 
la mise de côté à la maison et l’apport au contenant la 
plus proche, le SICTOM distribuera un sac de pré-collecte 
réutilisable (semblable à celui pour ses courses). Il s’agira 
donc du même sac pour tous les emballages ménagers 
(tout ce qui emballe) et tous les papiers.

Outre les économies budgétaires que permettra ce 
nouveau dispositif, il convient également d’en souligner 
l’impact écologique (moins de points de collecte, moins 
de conteneurs, moins de sacs jaunes jetables….). Mais 
aussi esthétique, tout particulièrement sur notre 
territoire hautement touristique, historique, aux paysages 
remarquables (disparition des containers disgracieux, 
meilleure intégration paysagère, débordements limités….).

Tels sont les 
changements qui 
nous attendent 
prochainement. 
Ils demanderont 
la mobilisation 
et l’implication 
de tous afin que 
le Périgord Noir 
puisse atteindre 
les objectifs 
ambitieux fixés 
par la loi sans 
que cela n’ait de 
c o n s é q u e n c e s 
financières pour 
chacun d’entre 
nous.

Colonnes aériennes
Colonnes enterrées

Colonnes semi enterrées
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PARTICIPATION CITOYENNE
A LA SÉCURITE : UNE DÉMARCHE 

PARTENARIALE ET SOLIDAIRE

Instaurée pour la première fois en 2006, la 
démarche de participation citoyenne consiste à 
sensibiliser les habitants d’une commune ou d’un 
quartier en les associant à la protection de leur 
environnement. Cette démarche tripartite entre 
l’État, la gendarmerie et la commune repose sur des 
référents de quartier.

Être référent ne demande pas de changer son 
rythme de vie, mais simplement d’avoir un œil 
observateur et de signaler en temps et en heure tout 
élément pouvant paraître suspect ou les personnes 
ayant des attitudes inhabituelles (personne qui fait 
le guet, véhicule qui circule à faible allure ou qui fait 
du porte à porte .... ). 

Le référent est un voisin attentif à la vie du 
quartier, qui souhaite conforter le lien social. Il 
s’intéresse aux autres, souhaite participer à la 
préservation de la tranquillité dans son lieu de vie et 
fait preuve d’un esprit de solidarité. Il s’agit de lutter 
contre l’indifférence.

Le référent n’est pas un espion ou un délateur. 
Il agit dans le strict respect de la loi qui s’applique à 
lui comme à tout citoyen.

La mise en place de ce dispositif permet de 
quadriller le secteur, de sécuriser des lieux afin de 
dissuader les malfaiteurs. Ce dispositif est officiel 
et très encadré, les référents sont bénévoles et 
volontaires. Chaque référent garde son anonymat 
complet dans la plus grande discrétion, en aucun 
cas son patronyme ne sera cité dans une enquête 
judiciaire.

	 Adjudant Chef Pierre-Jean DOUBLEIN
	 Commandant de la Brigade de Gendarmerie
	 de Domme

La Participation Citoyenne à la Sécurité

La Page des l’Office de Tourisme
NOS VISITES DE LA SAISON ESTIVALE

Visite libre de la Porte des tours du 9 juillet au 24 août du dimanche au 
jeudi de 10h30 à 13h00 et de 15h à 17h30. Le visiteur pourra faire sa propre 
visite à l’aide d’un support explicatif. 

Billetterie sur place. Tarif : 4€/adulte – 3€/étudiant – 2€/enfant

Visites guidées tous les jours à 14h. Les vendredis et samedis  et du  24 août 
au 31 août à 11h, 14h, 16h30. Les billets sont à retirer à l’Office. Tarif : 7€/
adulte – 6€/étudiant -5€/enfant

Destination Domme à bord du petit train rouge et jaune !

Circuit commenté de la Bastide de 20 minutes tous les jours à 10h30 – 
11h10 – 12h – 14h – 14h40 – 15h20 – 16h – 16h40 – 17h20 – 18h

Tarif : 5€/adulte – 4€/étudiant – 2€/enfant

Visites guidées de la ville tous les jours à 15h00.

Parcours de 1 heure retraçant l’histoire de la ville et de son architecture. 

Tarif : 5€/adulte – 4€/étudiant – 3€/enfant



8

La Vie Dommoise              www.domme.fr

La Page des l’Office de Tourisme (suite)

Pour un petit moment de fraîcheur, nous vous proposons la visite de 
la grotte !!!! Monde féérique où vous pourrez admirer des milliers de 
stalactites, stalagmites et colonnades.
Tous les jours de 10h15 à 18h40
Tarif : 8,50€/adulte – 7€/étudiant – 5,50€/enfant

L’Oustal du Périgord ouvert tous les jours de 
10h30 à 19h, offert avec toutes les visites.

Partez à la découverte des cabanes en pierre sèche de Daglan lors d’une 
randonnée pédestre accompagnée et commentée de 2 heures sur environ 
3 kms, tous les mercredis en juillet et août. Réservation obligatoire au BIT 
de Daglan au 05 53 29 88 84 Tarif : 5€/adulte – 3€/enfant

Balade accompagnée de 6 kms au départ de la jolie Bastide de Villefranche 
à travers la forêt de châtaigniers à destination d’un verger traditionnel où 
un producteur présentera son activité et partagera sa passion. Dégustation 
gratuite. Réservation conseillée au BIT de Villefranche 05 53 29 98 37 Tarif : 
5€/adulte – 3€/enfant

Petit village du Sud Périgord qui a traversé les temps : de la préhistoire à nos 
jours. Suivez nos guides pour découvrir ce charmant village et son prieuré 
du XIème siècle d’inspiration de l’art roman où nous vous proposons une 
lecture de son magnifique portail sculpté et ses peintures intérieures du 
XVe siècle. Petit plus de la visite : découverte des Abris de la Jeannille (abris 
en pierre sèche)
Uniquement sur réservation Tarif : adulte :5€ - enfant 3€

Venez défier le temps…dans le cadre magique de l’une des majestueuses 
tours de l’emblématique Porte des tours de Domme. Tic Tac…Tic Tac…vous 
aurez 60 seulement, pour résoudre les énigmes et peut-être trouver les clés 
de la liberté. Forts votre esprit d’équipe, l’adresse et l’intelligence seront vos 
seules armes pour vaincre mais…attention la mort est déjà là et se jouera 
de vous !
Réservation obligatoire en ligne sur : www.sites-domme.com
6 personnes maximum par séance.
Tarif : 1 à 2 joueurs : 30€/pers
3 à 4 joueurs : 25€/pers
5 à 6 joueurs : 20€/pers
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PÉTANQUE DOMMOISE
Le programme du début de la saison boulistique 

était bien chargé.

Le 12 mai, la rencontre avec La Pétanque Saint-
Martialaise a une fois encore été un succès.

Une belle partie de boules remportée par la 
triplette Denise Langouanère, Daniel Delbos et Thierry 
Fabre, sur la deuxième marche Danièle Delbos et 
Stéphane Loublanche et sur la troisième Sandra Fabre-
Mazet et Yves Mazet. Après un apéritif bien mérité, 
Chantal Mazet, notre «cordon bleu», assistée de 
Denise nous a concocté un excellent dîner auquel ont 
participé une cinquantaine de personnes. Quelques 
pas de danse ont clôturé cette belle rencontre.

Le 3 juin, la traditionnelle Fête de la Saint-Clair 
a fait lever très tôt les joueurs puisque le lancer du 
bouchon (but) a eu lieu à 8h30. 

La météo était avec nous contrairement à la 
précédente rencontre. L’envie d’en découdre était 
manifeste. La coupe des premiers vainqueurs a été 
attribuée à Chantal Mazet et Hervé Ménardie, la 
seconde a été remise à Gérard Wident et Albert Salon 
et  la troisième à Denise Langouanère et Danièle 
Delbos. Après le verre de l’amitié et pour fêter ces 
belles victoires, nous nous sommes dirigés chez Fausto 
et Virginie où nous avons agréablement déjeuné. 

Le 21 juillet à 15 heures sur l’Esplanade de la 
barre, comme nous l’avions annoncé, La Pétanque 
Dommoise a décidé d’organiser un tournoi 

“Trophée Alain Langouanère”
ouvert à tous pour rendre hommage à notre adhérent 
et ami, grand joueur de pétanque, trop tôt disparu. 
Les gagnants de cette compétition remettront leur 
titre en jeu chaque année.

					     Jacques Pichot

Association pour la Sauvegarde de la
Bastide de Domme et de ses Remparts

Déboisage et débroussaillage
Nous reprendrons en octobre nos travaux de 
nettoyage sous les remparts route de Cénac au dessus 
de la carrière « Gillard ».

Anniversaire de l’association
Nous fêtons nos 25 ans

VENDREDI
14 SEPTEMBRE 2018

en partenariat avec l’Office de la Culture
Programme :

20h30 salle de la Rode :
conférence de Romain Bondonneau

« pour une approche originale du patrimoine
en Périgord »

DIMANCHE  16 SEPTEMBRE 2018 
à l’occasion des Journées du Patrimoine

Programme
10h30: petites vendanges Porte des Tours et apéritif

16h: visite du château du Roy et des remparts en 
compagnie d’ Anne Bécheau

17h30: accueil et exposition salle de la Rode, place de 
la Rode à Domme

18h30: cocktail dînatoire,
Participation 10 € /personne, - gratuit pour enfant <12 ans

INSCRIPTION AVANT LE 30 AOÛT 2018
Pour plus de renseignements, merci de consulter 

notre site : asbdr.com
Notre adresse email : asbdr@orange.fr

	 Le Président de l’ASBDR, Patrice BUCHOT
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LE CAPIOL
Un lecteur de la monographie sur Domme et 

Cénac a repéré une erreur. L’auteur nous prie de 
communiquer l’erratum ci-dessous.

Erratum p. 92 – Edmond Garrigou, premier maire 
républicain de Domme

Le couple formé par Edmond Garrigou et Anne 
Lucie Lascaux a eu en réalité deux filles : Jeanne 
Lucienne Blanche née en 1886 et Yvonne née en 
1901. Cette dernière est restée, à la différence de sa 
sœur plus âgée, à Domme avec ses parents. Elle fut la 
secrétaire bénévole de son père puis resta auprès de 
sa mère jusqu’au décès de celle-ci.

A la fin de la Seconde Guerre mondiale, le 
château de Giverzac accueillit un hôpital militaire 
pour de nombreux malades (essentiellement des 
tuberculeux) qui rentraient de camps de prisonniers 
ou de concentration. Yvonne y assura l’intendance 
et, probablement appréciée par les médecins 
responsables de ce sanatorium, poursuivit une 
carrière de secrétaire médicale à Bordeaux après la 
fermeture de Giverzac en 1946. Elle revint à Domme 
vers 1966 où elle vécut jusqu’à sa mort en 1981. C’est 
elle qui a fait don à la commune de la maison familiale 
située place de la Halle. 

ACADINE
L ’ a d a p t a t i o n 

des arbres forestiers 
au réchauffement 
climatique - 
Conférence  de 
Christophe Orazio de 
l’Institut Européen des 
Forêts pour Acadine 
le 11 mai 2018  à 
Domme.

La réalité du 
r é c h a u f f e m e n t 
climatique  est universellement reconnue, avec 
des scénarios optimistes qui nous annoncent des 
élévations de température de l’ordre de 4°C dans 
les 50 prochaines années. Mais les conséquences 
régionales de ce réchauffement sont mal connues, en 
particulier dans le cas des zones océaniques. EFI, en 
association avec 11 partenaires dans 4 pays, a engagé 
des programmes de recherche pour étudier l’impact 
de ces phénomènes sur les forêts.

De nombreux facteurs accompagnent et 
influencent ce réchauffement - climatique : 
l’évolution locale du niveau de précipitations, et de 
la sécheresse, période de canicule, tempêtes et vents 
violents, incendie …l’évolution du Gulf Stream, la 
hausse du niveau de la mer ; économique : évolutions 
du coût des énergies fossiles, de l’importance des 

échanges mondiaux, taxe Carbone, économies 
d’énergie et utilisation des énergies renouvelables; 
environnemental : évolution de l’importance de 
ravageurs et de pathogènes forestiers… 

Donc même si la réalité de l’impact du changement 
climatique sur la façade atlantique européenne ne 
peut pas être modélisée avec précision, des menaces 
spécifiques ont été néanmoins identifiées par les 
modélisateurs comme par exemple : 

-	 La perturbation des cycles biologiques des arbres, 
-	 L’apparition de nouveaux pathogènes 

prédateurs, dendroctone du Pin Poderosa au Canada, 
processionnaire du pin, nématode du pin champignons, 
encre du chêne, 

-	 L’inadaptation des espèces locales aux 
nouvelles conditions climatiques. 

Le projet de recherche Reinfforce : Il s’agit d’un 
dispositif clef pour la durabilité des ressources 
forestières, car les arbres plantés maintenant, seront 
récoltés dans 50 ans, et devront être en mesure 
de résister aux nouvelles conditions climatiques : 
diversification nécessaire génétique et espèces.

Les sites de démonstration, au nombre de 41, 
ont pour objectif de comparer la gestion faite sans 
et avec prise en compte du changement climatique 

pour une gestion 
alternative anticipant 
les changements à 
venir. 38 arboretums 
pour tester des 
gestions adaptatives 
comportant chacun 
plus de 2000 arbres 
de 38 espèces et 
150 provenances 
permettant d’étudier 
une diversification de 
la forêt : diversification 
des espèces et 
diversité génétique.

 Site Reinfforce  http:// reinfforce.iefc.net Plus 
spécifiquement dans notre région Aquitaine : 

le site code AR 13 lieu Sarlande La bonne Foussie 
Jean  Mottet  partenaire INRA (possibilité d’organiser 
une visite du site)

Quelques chiffres clés concernant La Forêt :
Superficie : 1/3 de la surface des terres (en 

augmentation en France). 
Répartition : forêt tropicale 41%, subtropicale 9% 

tempérée 11% et boréale 39%.
La forêt tempérée est essentiellement composée 

d’essences à feuilles caduques (peuplier, bouleau, 
charme, hêtre, chêne) et de conifères (selon les 
régions : pins, sapins, cèdres, séquoias…).

				    Christine Jouclas 
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VÉLO-CLUB DE DOMME

Le groupe de marcheurs du Vélo-Club de Domme 
était à Milhac le 17 juin où une randonnée pédestre 
avait lieu avec un trail sur un parcours de 12 km. 
D’autres sorties auront lieu dont «Domme -le Chai de 
Moncalou» avec une restauration à l’arrivée ; la date 
sera à préciser.

ASSOCIATION “LUCIEN DE MALEVILLE”

Série « Domme vu par Lucien de Maleville » : La Porte des Tours, côté intérieur (10)

L’association propose de poursuivre la découverte d’une œuvre de l’artiste-peintre Lucien de Maleville (1881-
1964) sur un sujet en relation avec Domme et ses alentours. 

La représentation de la bastide, de ses ruelles, de ses places, de certains de ses édifices, occupe une place 
importante dans l’œuvre de Maleville qui a vécu une grande partie de sa jeunesse à Domme qu’il a pu ensuite 
contempler depuis Cénac à partir de 1938. Décédé en 1964, Maleville est inhumé au cimetière de Domme.

La porte des Tours est omniprésente 
dans l’œuvre dessinée de Maleville comme 
dans son œuvre peinte, vue de l’intérieur 
ou de l’extérieur en contrebas. L’édifice 
fortifié emblématique de la bastide est ici 
représenté comme point de passage animé 
par la lumière extérieure à l’enceinte et vers 
lequel convergent charrettes et passants.  

Le ton ocre prédomine pour révéler la 
pierre typique mise en harmonie avec la 
chaussée.

D’autres œuvres représentent cette vue 
intérieure de la Porte des Tours qui varient 
dans le traitement de couleurs et de lumières 
ou par l’époque de réalisation.

L’œuvre n’est pas datée et sa réalisation 
pourrait correspondre aux années 1940 où 
la production de Maleville sur des sujets 
dommois fut importante.

A suivre dans le prochain numéro : Domme par temps de neige.

Local atelier : 9 rue Pontcarral - Visite sur rendez-vous
www.luciendemaleville.org
asso@luciendemaleville.org

La porte des tours, côté intérieur, huile sur toile, 54 x 65 cm,
coll. part.
© Association Lucien de Maleville
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RÉORGANISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 

La bibliothèque municipale de Domme va être 
désormais placée sous la responsabilité de Mme 
Patricia Pader, agent communal qui exerce les 
fonctions d’ATSEM au sein du RPI de Domme-Cénac. 
Celle-ci a suivi récemment des stages de formations 
dispensés par la Bibliothèque Départementale de 
Prêt, accompagnée de Mme Hélène Bonneval qui sera 
sa suppléante au sein de ce nouvel organigramme 
qui inclut de nombreuses bénévoles. Les horaires des 
permanences ont été modifiés et seront les suivants :

-	 Mercredi de 10h00 à 12h00 ;
-	 Jeudi de 11h00 à 12h00
-	 Samedi de 10h30 à 12h00.
Les nouveaux responsables envisagent de réaliser, 

autour du livre, des animations aussi bien pour les 
adultes que pour les scolaires.

Nous rappelons que la bibliothèque de Domme :

-	 propose un grand choix renouvelé de livres 
avec notamment le concours de la Bibliothèque 
Départementale de Prêt et avec l’acquisition des 
dernières sorties pour une cotisation annuelle de 7 €/
famille ;

-	 propose un service de portage de livres à 
domicile (il suffit de contacter la Mairie) ;

-	 réunit tous les derniers mercredis du mois un 
groupe de lecteurs qui vous invite à venir les rejoindre.

ACQUISITION DE LA PARCELLE D-103 
« SOUS LA BARRE »

L’ordonnance d’expropriation, prononcée le 04 
juillet 2016 par la Juridiction de l’Expropriation de 
la Dordogne, a statué sur l’expropriation pour cause 
d’utilité publique au profit de la commune de Domme, 
de la parcelle D-103 située « Sous la Barre», terrain 
nécessaire à l’aménagement et à la mise en sécurité 
d’un drain d’eau pluviale surplombant le CD 50 au 
lieu-dit « Sous la Barre ». Au terme d’une procédure 
judiciaire, l’ex propriétaire a fait savoir qu’il acceptait 
le jugement rendu par la Juridiction de l’Expropriation 
de la Dordogne. Le Conseil Municipal  à autorisé le 
Maire à verser à l’ancien propriétaire l’indemnité fixée 
par cette Juridiction.

REFONTE DE L’ADRESSAGE   

L’adressage des communes revêt un intérêt 
évident afin de faciliter et améliorer la rapidité 
d’acheminement des services de secours (SAMU, 
Pompiers, Gendarmerie, Police) mais également pour 

fluidifier et optimiser les échanges économiques, 
notamment pour les délais de livraison. La 
problématique de l’adressage trouve aujourd’hui 
une acuité particulière avec le déploiement de la 
fibre numérique sur le territoire de la Dordogne. Ce 
déploiement nécessite de disposer d’adresses uniques 
et normalisées. Créer des adresses normées permet à 
l’ensemble des administrés de bénéficier des mêmes 
services et des mêmes conditions de sécurité sur 
l’ensemble de la commune.

Un diagnostic récent ayant fait apparaître que 
2/3 des adresses sont inexploitables en Dordogne, 
l’Union des Maires de la Dordogne, le Syndicat Mixte 
Périgord Numérique, le Service Départemental 
d’Incendie et de secours de la Dordogne et l’Agence 
Technique Départementale ont décidé de s’associer 
pour être partenaire d’une opération sur l’ensemble du 
département de la Dordogne de refonte de l’adressage.

L’Agence Technique Départementale 
accompagnera la commune de Domme sur le plan 
technique et une commission municipale travaillera 
sur cette opération au niveau communal.

SALON DU LIVRE 2018  

Le 4e Salon du Livre de Domme s’est déroulé le 
12 juillet dernier et a réuni plus de 40 auteurs parmi 
lesquels Françoise Bourdon et Philippe Bouret. Ce 
dernier, auteur de « Dialogue avec Pierre Bellemarre » 
a rendu hommage au grand homme de télévision 
disparu il y a quelques mois et qui avait parrainé la 1re 

édition du salon.

Ce 4e salon n’a pas connu les affluences habituelles 
et les prochaines éditions devraient à nouveau être 
organisées en août. La Municipalité tient à remercier 
Patricia Bornic, cheville ouvrière de ce salon, et tous 
les bénévoles qui ont œuvré autour d’elle (Josette 
Cantegrel ainsi que toute l’équipe de l’Office de la 
Culture de Domme).
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MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU PLU   

Par délibération du 12 juin 2017, le Conseil 
Municipal de Domme a décidé d’engager une 
procédure de modification simplifiée du Plan Local 
d’Urbanisme, conformément aux dispositions du Code 
de l’Urbanisme, limitée à son règlement. Le projet 
de modification simplifiée et les avis des diverses 
personnes publiques ont été mis à la disposition du 
public en mairie pour une durée d’un mois à compter 
du 30 juillet 2018, aux jours et heures d’ouverture. 
Un registre sur lequel peuvent être consignées les 
observations est également mis à la disposition du 
public.  A l’issue de cette mise à disposition, le bilan de 
la concertation sera présenté par le Maire au Conseil 
Municipal qui sera appelé à délibérer sur le dossier et 
ses éventuelles modifications issues de la concertation.  
Le dossier adopté sera notifié à la Préfecture et la 
collectivité mettra en œuvre les mesures de publicité 
réglementaires finales (affichage et mention en 
caractères apparents dans le journal suivant diffusé 
dans le département : SUD-OUEST).

PROJET DE NOUVELLE GENDARMERIE 

Par courrier du 18 mai 2018, M. Gérard Collomb, 
Ministre de l’Intérieur, a fait part de son  accord qu’il 
a donné au projet de construction d’une nouvelle 
caserne de Gendarmerie à Domme. Ce projet 
permettra d’améliorer de manière conséquente, les 
conditions de travail et d’interventions des gendarmes 
ainsi que leurs conditions d’hébergement et celles 
de leurs familles. Ce projet est porté par Madame la 
Préfète de la Dordogne, Monsieur le Commandant 
du Groupement de Gendarmerie de la Dordogne et 
les élus de Domme, avec le soutien de Monsieur le 
Président du Conseil Départemental de la Dordogne 
et de Madame la Député de la 4e Circonscription de la 
Dordogne. Un courrier de remerciement a été adressé 
à M. le Ministre par M. le Maire.

RECENSEMENT 2019 DE LA POPULATION
Les opérations du recensement de la population 

de Domme se dérouleront en début d’année 2019. Le 
Conseil Municipal a décidé de créer des emplois de 
non titulaires pour faire face à ce besoin occasionnel 
à raison de trois emplois d’agents recenseurs, non 
titulaires, à temps complet, un pour le bourg, deux 
pour la campagne, pour la période allant de mi-janvier 
à mi-février 2019. Les personnes intéressées peuvent 
envoyer à la Mairie un courrier de candidature 
accompagné d’un CV avant le 15 octobre 2018.

DÉCÈS DE L’ANCIEN PORTE-DRAPEAU 
GILBERT FAUGÈRE

Nous tenons également 
à saluer la mémoire de Gilbert 
Faugère, récemment disparu. 
Né à Domme le 24 mai 1939 
et résidant au Port de Domme, 
Claude Gilbert Faugère dit 
Gilbert Faugère a géré pendant 
de nombreuses années 
une entreprise de plâtrerie-
peinture. Sa qualité de juré 
aux épreuves de fin d’années 
des apprentis plâtriers lui 

avaient valu d’être décoré des palmes académiques. 
Gilbert Faugère a également siégé au sein du Conseil 
Municipal de Domme de 1971 à 1983. Pendant son 
service militaire, il a servi en Algérie et assistait aux 
cérémonies officielles en qualité de porte-drapeau. 
Gilbert Faugère était père de 3 enfants et grand-
père de plusieurs petits enfants.  La Municipalité de 
Domme adresse à toute la famille de Gilbert Faugère 
et à ses proches, ses très sincères condoléances.

La Page de l’Office de la Culture
L’été est bien là !!! La chaleur et les touristes sont 

revenus…. ! Domme nous offre un visage différent 
mais que nous aimons aussi.

Le mois de mai a été riche en évènement avec tout 
d’abord l’ouverture de la première session de Pas à Pas 
Domme contemporaine qui cette année se déroule 
dans des lieux sécurisés pour la tranquillité de tous. 
Ce fut donc la très belle exposition de photographies 
de Joël Arpaillange qui s’installa dans le cadre du 
musée d’Art et Traditions Populaires place de la Halle, 
ces personnages pris sur le vifs dans leurs attitudes 
quotidiennes ont été immortalisés par la pellicule de 

Joël Arpaillange dans les années 1980, l’exposition 
s’intitulait : Au siècle dernier. L’adéquation entre le sujet 
et le lieu de l’exposition était parfaite, et beaucoup 
des nombreux visiteurs trouvaient presque dommage 
que ce ne soit qu’une exposition temporaire… Le 
soir du vernissage de ce premier volet de Pas à Pas, 
nous avons accueilli le groupe de Jazz Manouche de 
Bergerac : La Pie swing, qui par sa jeunesse et son 
talent a enchanté notre soirée. Ce fut un réel succès et 
le public (environ 75 personnes) présent était emporté 
par le rythme endiablé de certains morceaux, il s’en 
fallait de peu que la salle ne se transforme en piste de 
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danse. L’exposition de photos a 
duré tout le mois de mai, et a reçu 
la visite des enfants de l’Ecole de 
Domme qui ont pu ainsi faire 
d’une pierre deux coups, à savoir 
découvrir le musée de leur ville, 
et s’intéresser à ces personnages 
photographiés qui font partie 
maintenant de notre patrimoine 
rural.

A la mi-mai nous avons eu le 
plaisir de recevoir à la salle de la 
Rode, Coralie Emilion Languille, 
qui pour nous remercier de la 
résidence d’artistes que nous 
avions organisée en 2017 en 
partenariat avec Déclic, nous 
offrait le spectacle qu’elle avait 

travaillé durant cette résidence : J’ai toujours eu 
l’impression d’avoir cet âge là. Une traversée au cœur 
d’un voyage chamanique, où l’actrice, dans un rythme 
lancinant et obsédant, nous faisait remonter le temps 
jusqu’à l’événement traumatique qui marqua la petite 
enfance du personnage qu’elle interprétait. Sorte 
de psychanalyse théâtralisée où le public assis en 
cercle autour de cette femme « écorchée » par ses 
souvenirs qui remontaient du plus profond d’elle-
même. Une trentaine de personnes participaient à ce 
« Happening » ce dimanche en fin d’après midi.

Puis, le 1er juin débuta notre 13e festival de théâtre 
amateur pendant deux semaines, sur 5 soirées a 
accueilli 10 troupes de théâtre venues des quatre coins 
du département, et même de départements voisins. 
Félicitation à tous ces acteurs amateurs qui nous 
ont fait passer d’excellentes soirées divertissantes et 
prometteuses. Environ 50 spectateurs en moyenne par 
soirée, des fidèles à notre festival, bien sûr, et quelques 
« nouveaux » qui nous encouragent à poursuivre ces 
rendez vous annuels.

Le Festival se clôturait, comme chaque année, 
par un spectacle de professionnels, et c’est encore la 
troupe de Michel Cahuzac, la compagnie Présence du 
théâtre de la Pergola qui est venue nous réjouir avec 
un vaudeville signé Eugène Labiche :“La poudre aux 
yeux”. Une fois de plus, nous n’avons pas regretté 
le choix que nous faisons en invitant cette troupe 
régulièrement. 80 personnes ont applaudi cette 
performance d’acteurs qui doit évoluer, bouger , 
danser,  courir même, sur notre petite scène de la salle 
de la Rode.

Le 23 juin se déroulait le vernissage de l’exposition, 
deuxième volet de Pas à Pas Domme contemporaine. 
Pour cela, la municipalité de Domme a mis à notre 
disposition pendant toute la durée de l’exposition du 
23 juin au 25 juillet, l’Hôtel de ville de Domme qui 
est un écrin magnifique pour recevoir les très grands 
formats gravés, mais aussi de plus petits formats de 
l’artiste invité Emmanuel Gatti. Beaucoup de visiteurs 
attirés par le lieu lui-même, mais aussi par ces œuvres 
sombres, torturées, mais combien magnifiques d’un 
grand artiste qui est venu lui-même lors des journées 
des 12-13-14 et 15 juillet de 16h à 19h, à la rencontre 
du public  pour lui parler de son œuvre et de sa 
technique artistique.

Le 12 juillet, c’est le salon du Livre de Domme qui 
ouvrira ses portes pour la troisième fois, Nous avons le 
plaisir d’apporter notre aide matérielle à l’association 
Plumes et Pages qui est l’organisatrice de ce salon. 
Cette année l’écrivain et psychanalystes Philippe 
Bourret rendra un hommage à Pierre Bellemare , qui 
fut l’un des premiers parrains de notre festival de 
théâtre amateur, et qui est le sujet de son dernier 
ouvrage qu’il présentera dans le cadre du salon.

Le 19 juillet c’est la troupe de théâtre du 
Havre,  la Compagnie du Bastringue qui interprètera  
L’inscription- Comédie de Gérald Sibleyras, comédie 
douce amère où le public ne manquera pas de se 
reconnaître car l’auteur nous tend un miroir dans 
lequel, même s’il est un peu déformant, comédie 
grinçante oblige, nous nous reconnaissons et nous 
amusons de nous même.

Nous avions apprécié  « une heure et demie de 
retard », pièce dans laquelle chaque couple avait pu 
retrouver une image de sa vie, dans cette nouvelle 
pièce, Gérald Sibleyras, sociologue dans l’âme, nous 
fait rire et réfléchir sur la nature humaine.

A l’issue de cette pièce, sans doute ne regarderez-
vous plus vos voisins de la même manière...
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M. Jean-Charles VIALARD était le doyen de la 
commune de Domme et certainement le doyen de la 
Dordogne. Il nous a quittés le 24 mai dernier à l’âge de 
109 ans.

Lors de ses obsèques, son fils, M. Claude VIALARD, lui 
a rendu un dernier hommage en ces termes.

Jean-Charles Vialard est né le 28 février 1909 à Paris.
Il a donc connu les deux guerres. Après quelques 

années passées à Paris et suite à des ennuis de santé de 
son père, la famille viendra s’installer à Sarlat où elle 
possédait une maison. Jean-Charles poursuivra alors ses 
études au collège St-Joseph.

Retourné à Paris au début des années trente, Jean-
Charles exercera une activité dans l’assurance tout en 
poursuivant celle d’artiste peintre amateur, qui sera la 
passion de sa vie. C’est pendant cette période bousculée 
de l’Histoire qu’il fera la connaissance de Marcelle qu’il 
épousera en 1939. De leur union naîtra Claude, leur fils 
unique, en 1942.

Pour plus de sécurité matérielle pour sa famille, il 
entrera dans l’Administration au début de la guerre, dans 
laquelle il fera toute sa carrière, alors que son intention 
première était de vivre de la peinture.

Il achètera une maison à Domme en 1957 qu’il fera 
restaurer par un ami architecte de Sarlat, Jean Baudel, 
maison dans laquelle il viendra vivre en 1975. Marcelle, 
son épouse, y décèdera en 1978.

Il consacrera alors l’essentiel de son temps à la peinture, 
que ce soit en la pratiquant dans sa maison, ou en allant 
visiter les grands musées du monde, parfois accompagné 
de son ami Pierre Blondet.

Il disait souvent que les fleurs de son jardin, les petits 
oiseaux et la vue imprenable qu’il avait de sa maison, 
l’ont aidé à vivre ses quarante années de solitude.

Privé de ces petits plaisirs depuis trois mois, il désirait 

partir. Il nous a quitté doucement, au soir d’une vie bien 
remplie, dans son sommeil, ce que nous souhaitions tous.

					     Claude VIALARD

La Municipalité de Domme tient également à saluer 
la mémoire de M. Jean Charles Vialard et adresse à 
toute sa famille et à ses proches, ses très sincères 
condoléances.

Hommage à M. Jean-Charles VIALARD

Le 1er août notre rendez vous annuel à ne pas 
manquer, nos amis anglais de la compagnie Antic 
Disposition nous interprèteront la très bonne comédie 
de Shakespeare : Much ado about nothing, Beaucoup 
de bruit pour rien. Comme chaque année la pièce est 
interprétée en anglais- gageons que nous passerons 
avec eux une merveilleuse soirée sous la nuit étoilée 
du jardin de la salle de la Rode.

Les 14-15-16 septembre ce seront  Journées 
européennes du Patrimoine : Comme chaque année, 
nous nous associons à cet évènement pour la mise en 
valeur de notre Bastide

Le 14 à 20h30 salle de la Rode, en partenariat 
avec l’ASBDR, nous avons invité Romain Bondonneau  
qui nous donnera une conférence sur sa jeune maison 
d’édition consacrée aux patrimoines du Périgord: 
« Pour une approche originale des patrimoines du 
Périgord ».

Le samedi 15 de 14h à 19h, une visite commentée 
de la Bastide sera organisée sur trois plages horaires, 
avec le concours de l’Office de Tourisme de Domme. 
Ces visites seront animées par Le cirque effiloché qui 
accompagnera chacune des visites, avec ses jongleurs, 
ses échassiers, ses danseurs. Entre ces visites, le public 
pourra, pour patienter, profiter de la compagnie du Sûr 
Saut qui interprétera un certain nombre de saynètes 
sur une scène dressée sur la place de la Halle.

Bien entendu, notre saison culturelle se poursuivra 
au-delà de cette date, mais nous aurons l’occasion de 
vous en parler dans le prochain bulletin municipal. En 
attendant nous vous souhaitons un très bel été.

Ginette Bénitta - vice Présidente de l’OCD
Thierry Keller - Président
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